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Eb - Conclusion et synthèse de l’état de l’installation intérieure d’électricité 

La conclusion fait état de l’évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes.

EJ. Anomalies et/ou constatations diverses relevées
Coc+ier distinctement le cas approprié parmi les quatre éventualités ci-dessous ;

□ L'Installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l’objet de constatations diverses
13 L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations 
diverses
□ L’installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 
supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers 
qu’elle(s) présente(nt). L’installation ne fait pas l’objet de constatations diverses.
□ L’installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 
supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers 
qu’elle(s) présente(nt). L'installation fait également l’objet de constatations diverses.
E.2. Les domaines faisant l’objet d’anomalies sont :
Cocher distinctement les domaines où dés anomaltes non compensées sont avérées en faisant mention des autres domaines :

□ 1. L'appareil général de commande et de protection et son accessibilité
□ 2 . La protection différentielle à l’origine de l’installation électrique et sa sensibilité appropriée aux conditions de 
mise à la terre.
□ 3. La prise de terre et l’installation de mise à la terre.
□ 4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 
O 5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.
□ 6 Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.
□ 7. Des matériels électriques présentant des risques de contact direct.
□ 8 1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage.
□ 8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement.
□ 9. Des appareils d’utiiisatfon situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative.
□ 10 La piscine privée ou le bassin de la fontaine.
E.3. Les constatations diverses concernent :
Cocher distinctement le(s) cas approprias) parmi tes évenluailtés ci-dessous :

B De3 installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic.
□ Des points de contrôle n’ayant pu être vérifiés.
□ Des constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement.
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F - Anomalies identifiées

Nô article 

(1)

Libellé et localisation (*) des anomalies N° article 

(2>

Libellé des mesures compensatoires (3) correctement 
mises en œuvre

B5.3a Locaux contenant une baignoire gu une 

douche : la continuité électrique de la 

liaison équipotentielle supplémentaire, 

reliant les éléments conducteurs et les 

masses des matériels électriques, n’est pas 

satisfaisante (résistance > 2 ohms).

B5.ll Locaux contenant une baignoire ou une douche : la 

mesure compensatoire appliquées dans le cas où la 

valeur de la résistance électrique est supérieure à 2 ohms, 

est correctement mise en oeuvre.

B3.3.6 a3 Au moins un circuit (n’alimentant pas des 

socles de prises de courant) n'est pas relié 

à la terre.

B3.36.1 Alors que des socles de prise de courant ou des circuits 

de l'installation ne sont pas reliés à la terre (B-3.3.6 al), 

a2 et a3), la mesure compensatoire suivante est 

correctement mise en œuvre : protection du (des) 

circuil(s) concemé(s) ou de T ensemble de rinstallation 

électrique par au moins uu dispositif différentiel à haute 

sensibilité 30 mA.

B3.3.6 a2 Au moins un socle de prise de courant 

comporte une broche de terre non reliée à 

la terre.

B33.6.J Alors que des socles de prise de courant ou des circuits 

de l’installatiou ne sont pas reliés à la terre (B.3.3,6 al), 

a2 et a3), la mesure compensatoire suivante est 

correctement mise en œuvre : protection du (des) 

circuits) concemé(s) ou de l’ensemble de rinstallation 

électrique par au moins un dispositif différentiel à haute 

sensibilité 30 mA.
(!) Réftitnctdes anomalie» selon Ja normé On la spécification technique ulilwée.
(2) Référence des mesures compensatoires selon la nonne ou la spécification technique utilisée.
(J) Une mesure compensatoire est une mesutc qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règle» fondamentales de sécurité ne 

peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit economiques, soit techniques, soit adintnisuratiws. Le n’ d'article et le libellé do la mesure 
compensatoire sont indiques en regard de l'anomalie concernée
• Avertissement • La localuation des anomalies n’est pas exhaustive II est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la localisation que d*une 
anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas k test de déclenchement des dispositifs différentiels. En cas de
présence d’anomalies identifiées, consulter, dans les meilleurs délais, un installateur électricien qualifié.
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(I) Référencé des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée

G J. - Informations complémentaires

hF article (1) Libellé des Informations
B11.a1 L'ensemble de l’installation électrique est protégé par au moins un dispositif différente 1 à haute 

sensibilité < ou égal 30 mA.

(I ) Référence des ccmâtatations diverses selon la nonne ou la spécification technique utilisée

G,2. • Constatations diverses

NT article^) Libellé des constatations diverses Type et commentaires des constatations 
diverses

E.1 d - installation de mise à la terre située dans les 
parties communes de l’immeuble collectif 

d'habitatfon (prise de terre, conducteur de terre, 
borne ou barrette principale de terre, liaison 

équ 1 potentielle principale, conducteur principal de 
protection et la ou les dérïvation(s) éventuelles) 

de terre situées en parties communes de 
l'immeuble d’habitation) ; existence et 

caractéristiques
EJ d - le ou les dispositifs différentiels ; adéquation 

entre la valeur de la résistance de la prise de terre 
et te courant différentiel-résiduel assigné 

(sensibilité)

G.3. ~ Avertissement particulier

N* article™ Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
vérifiés selon l’Annexe C

Motifs

Aucun
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Validation
Le diagnostic s’est déroulé sans déplacement de meubles et sans démontage de ( installation. Noire visite porte sur les parties 
de l'inslallation visibles el accessibles.
En cas de présence d’anomalies, nous voua recommandons de faire réaliser, dans les meileurs délais et par un Installateur 
électricien qualifié, les travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées
Nous attirons votre attention sur le fait que voire responsabilité en tant que propriétaire reste pleinement engagée en cas 
d'accident ou d'incident sur tout ou partie de l'installation, contrôlée ou non. Nous vous rappelons que notre responsabiité 
d'opérateur de diagnostic est imitée aux points effectivement vérifiés et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la 

conformité de l’installation.

Fait en nos locaux, le 29/06/2022

Validité : 28/06/2025

EXPIM
Diagnostics Immobiliers 

231 rue Mararto: ■ 75013 - PARIS 
TéL 00 31 28 87 77 - Fax 01 47 68 36 23 

SAS au CbçMM 7.500 < 
RCS PARIS 4S9 01 ? 8M. COO» NAF 71l?B

Dan BALLOUKA

Signature de ('opérateur (et cachet de l'entreprise)
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iV° 3265-SD 
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H - Conclusion relative à l’évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 
Les risques liés à une installation électrique dangereuse sont nombreux et peuvent avoir des conséquences dramatiques. Ne 
vous fiez pas à une installation électrique qui fonctionne. L'usure ou des modifications de l'installation ont pu rendre votre 

installation dangereuse. Les technologies et la réglementation évolue dans ce domaine régulièrement. Une installation en* 
conformité il y a quelques années peut donc présenter des risques.
Voici quelques régies (non exhaustives) à respecter.

faite lever les anomales. Indiquées dans ce rapport, par un professionnel qualifié, dans le cadre d’une mise en 
sécurité de l'installation

ne jamais intervenir sur une installation électrique sans avoir au préalable coupé le courant au disjoncteur général 
(même pour changer une ampoule),ne pas démonter le matériel électrique type disjoncteur de branchement,

faire changer immédiatement les appareils ou matériels électriques endommagés (prise de courant, intemipleur, fil 
dénudé),

ne pas percer un mur sans vous assurer de l’absence de conducteurs électriques encastrés,

respecter, le cas échéant, le calibre des fusibles pour tout changement (et n’utiliser que des fusibles conformes à la 
réglementation),

ne toucher aucun appareil électrique avec des mains mouillées ou les pieds dans l'eau.

ne pas tirer sur les fils d 'alimentation de vos appareils, notamment pour tes débrancher

imiter au maximum l'utilisation des rallonges et prises multiples,

manœuvrer régulièrement le cas échéant les boutons test de vo6 disjoncteurs différentiels,

- faites entretenir régulièrement votre instalatlon par un électricien qualifié.

Lorsqu'une personne est éleetnsée, couper le courant au disjoncteur, éloigner la personne électrisée inconsciente de la 
source électrique à l’aide d'un objet non conducteur (bois très sec. plastique), en s'isolant sol-même pour ne pas courir le 

risque de Félectrocution en chaîne et appeler les secours.

EXPIM Diagnostics immobiliers - 231 rueMarcadel 75018 PARIS
Tel. 06,31 28.87.77 - Fax: 01.47 60 36,23 - Email: balouke^expim fr - Web: wvAv.çxçwn Q

SAS au capital de 7 500 € ■ RCS PARIS 4» 017 804 ■ Code NAF 71120 - TVA lüüacommuiiâultiire N“ FR 44 499 017 304
Assurances professionnelles : AXA France IARD - Contrat N’ 10067965604

Numéro de doitkr : CT8IÜ7DB - Page 7 sw 9
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(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technique utilisée

f - Objectif des dispositifs et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées

Correspondance 
avec le domaine 

d’anomalies 
(D

Objectif des dispositions et description des risques encourus

1

Appareil général do commande et de protection cet appareil, accessible à l'intérieur du logement permol d'interrompre, 
en cas d’urgence, en un beu inique, connu et accessfcle. la totailé de la fourniture de l’alimentation électrique. Son 
absence, son inaccessibilité ou un appareil Inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de 
danaer (risque d’électrisation, voire d’éieclrocution). d’incandie, ou d'intervention sur l’installation électrique.

2
Protection différentielle à l’origme de l’installation ; ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de 
choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique Son absence ou son mauvais fonctionnement 
peut êtro la causo d'une électrisation, voire d'une électrocution.

3
Pnse de terre et installation de mise à la terre ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel 
électrique, de dévier à la terre le courant do défaut dangereux qui en résulte. L'absence de ces éléments ou leur
Inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire tf une électroculion.

4

Protection contre les surintensitès les disjoncteurs divisionnaires ou coupo-circuit à cartouche fusible, à l'origine do 
chaque circuit, permettent de protéger tes conducteurs et câblas électriques contre les échauffemerils anormaux dus aux 
surcharges ou courts-crcuite. L'absence de ces dispositifs de protection ou leur cabbre trop élevé peut être à l'origine 
d’incendies.

5
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : elle permet d’éviter, lois d’un défaut, 
que le corps humain ne soit traversé par un couranl électriquo dangereux. Son absence privilégie, en cas de défaut, 
^écoulement du courant électrise par le corps humate, ce qui peul être la cause <Tune électrisation, voire d’une 
électrocution.

6

Règles liées aux zones dans les locaux contenant me baignoire ou une douche : tes règles de mise en œuvra de 
l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de fcniter le risque de chocs électriques, du tell de la 
réduction de te résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou Immergé. Le non respecl de cekes- 
ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

7

Matériels électriques présentant des risques do contact direct les matériels électriques dont des parties nues sous 
tension sont accessibles (matériels électriques anciens, IMs électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans 
une boîte équipée d’un couvercle, matériels électriques cassés, . ) présentent d'importants risques d’électrisation, voue 
d'éleclrocution.

Ô

Matériels électriques vétustes ou inadaptés é l’usage ces matériels électriques lorsqu’ils sont trop anciens n’assurent 
par une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent pkrs un nhreau d'isolement 
suffisant Lorsqu'ils no sont pas adaptés à l'usage que l'on veut «n faire, ils deviennent très dangereux lors de leur
utilisation. Dans les deux cas, ces materiels présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution.

9
Appareils d'utilisation situés dans des parties oommunes et alimentés depuis les parties privatives. lorsque l'installation 
électrique issue de la partie privative n’est pas mise en œuvre correctement. te contact d'une personne avec la masse 
d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être 1a cause d’électrteallori, voire 
d'électrocution.

10
Piscine privée ou bassin de fontaino : les règles de mtse en œuvre de l'installation électriquo et des équipements 
aseoctes à te piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter 1e risque de chocs électriques, du fait de la réduction 
de la résistance éleetnque du corps humain lorsque celui-ci est mouilê ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être 
la cause d’une électrisation, voire d'une électrocution.

(1) Référence des informations complémentaires séton la norme ou la spécification technique utilisée

J - Informations complémentaires

Correspondance
avec le domaine 

d'informations (1)
Objectif des dispositions e* description des risques encourus

11

Dlsposllif(s) dlffêrentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie do l’installation électrique : l'objectif est d'assurer 
rapidement la coupure du courant de l'installallon électrique ou du circuit concerne, dès l'apparition d’un courant de 
défaut même de faible valeur C'est te cas notamment lora de la défaifance occasionnelle (telle que Tusura normale ou 
anormale des matériels. [Imprudence ou le défaut d’entretien, te rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel 
électrique) des mesures classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution.
Socles de pnse de courant de type à obturateurs : l'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un onfant. d'un 
objet dans une ah/éole d'un sodé de prise courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves etiou 
l’électrisation, voire l'étectrocution.
Socles de prise de courant de type à puits : La présence d'un pu»ls au niveau d'un socle de prise de courant évite le 
risque d'électrisation, voire d’électrisation, au moment de l'introduction des fiches males non isolées d’un cordon 
d'ailmeniation.
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Domaine d’application du diagnostic de Vétat des installations électriques â usage domestique ; 
Le domaine d’application du diagnostic porte uniquement sir l'cmemblc de l'installation intérieure d'électricité A basse tension des locaux à usage 
d'habitation.
Il at rédigé autant de rapports de diagnostics qu'il existe d'appareils généraux de commande et de protection (AGCP) présents. Les appareil» généraux de 
commande et de protection (AGCP), dédiés exclusivement à l'injection d'énergie électrique wr le réseau publie de distribution, ne sont pM concernés par cette 
disposition.
Le domaine d’epplication comprend les circuits extérieur» alimentés depuis l'appareil général de commande et de protection de l'installation intérieure, 
comme par exemple, l'ècLairage des jardins, le portail, etc...
L'absence d'appareil général de commande et de protection ne dispense pas de la réalisation d'un diagnostic
Le diagnostic concerne l'ensemble des ciicuita A basse tension et natures de courant associes en vue de l'utilisation de T énergie électrique, D concerne 
également la partie de l'inmaHation de branchement située dans la partie privative, ainsi que les parties d'installation privative éventuellement situées dans des 
parties communes.
Sont exclus du champ d'applicatica les circuits de téléphonie, de télévision,de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc... lorsqu'ils sont 
alimentés en régime permanent sous une tension < ou égale A 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu
Les postes à haute tension privée et les iniullatxm» à haute tension éventuellement associée* sont exclus du domaine d’application. 
Le diagnostic ne concerne ni les matériels d'utilisation autres que fixes, ni les circuits internes des matériels d'nulnation Axes, destinés à être reliés à 
!'installation électrique fixe.
L'intervention de l'opérateur de diagnostic ne porto que sur les constituants visibles, visitables de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans 
déplacement de meubles ni démontage de l’installation électrique ni destruction des isolants des câbles, honni» les exceptions mentionnées dans la fiche B4 du 
Fascicule de Documentation (FD C 16-600).
Dans ce contexte, la localisation exhaustive de toutes les anomalies n'est pas obligatoire II esl ainsi admi5 que l'opérateur de diagnostic ne procéda à la 
localisation que d'une anomalie par point de contrôle concerne, A titre d'exemple
L'intervention de l'operateur de diagnostic ne préjuge pas de l'usage et des modifications ultérieures de l'installation électrique 
Les installations de stockage par batteries ou de production d'énergie électrique du générateur jutqu'au point d'injection au réseau public de distribution 
d’énergie ou au point de raccordement A l'installation intérieure ne sont pas couvertes par le présent document, mais sont notées en con»teiaikn« diverses dans 
lerapport de diagnostic comme n'ayantpas été vérifiées.

Responsabilités du donneur d’ordre :
Préalablement à la réalitratrôa du diagnostic, le donneur d'ordre, ou son repféaenlaûl :

+■ informe, ou fait nf<xmer par l'opérateur de diagnostic, les occupants éventuels des locaux de la date et de l'heure du diagnostic, 
+ conseille aux occupants éventuels d'être présents lors du diagnostic

Leur demande ou, s’il est lui-mème l'occupant, fait en sorte :
+• de s’assurer de la possibilité de mettre hors tension toute ou partie de l'inttallatkm pour la réalisation du diagnostic, 
+ de signaler A l'opérateur de diagnostic les parties de l'installation qui ne doivent pas être mises hors tension et les motifs de cette impossibilité (matériel de 
surveillance médicale, alarmes, etc...),
* que les équipements qui pourraient être sensibles à une mise hors tension (matériels programmables par exemple) ou risqueraient d’étte détériorés lors de la 
remise sous tension (certains matériels électroniques, de chauffage, etc ..) soient mis hors tension par l'occupant, préalablement au diagnostic.

Pendant toute la durée du diagnostic, le donneur d'ordre ou son représentant :
+ fait en sorte que tons locaux et leurs dépendances sont accessibles, y compris les bassins de fontaines et tes locaux techniques des piscines, 
+ s’assure que l'itutallaiion est alimentée en électricité, si celle-ci n’a pas fait l’objet d’une interruption de fourniture par le gestionnaire du réseau public de 
distribution,
+ s'assure que les parties conuaunes, où sont situées des parties d’iiistûllâtioo visées par le diagoortic, sont accessibles. 
Rewonrabtlités de l'operateur de diagnostic
Si l’une des conditions du paragraphe ci-dessus n'est pas satisfaite ou si le» vérifications nécessitant une coupure oe peuvent pas cire réalisées, le diagnostic ut 
peut être réalisé en totalité. l'opérateur de diagnostic consigne dans le rapport de visite chaque impossibilité et les motifs correspondants.
Pu oilteur*. l'operateur de diognostic :
+ attire l'attention du donneur d'ordre sur le fait que sa responsabilité resterait pleinement engagée en cas d'accident ou d'incident ayant pour origine une 
défaillance de toute ou panie de l’installation n’ayant pu être contrôlée,
* rappelle au donneur d'ordre que sa responsabilité d'opérateur de diagnostic ;

• Est limitée aux points effectivement vérifiés ;
• Ne saurait en aucun cas cttc étendue aux conséquences de la mise hors tension de toute ou partie de l'installation qui ne lui aurait pas été signalée 

préalablement au diagnostic j
• Ne peut être étendue au risque do non ré-enclendicmcnt du ou des appareils de coupure et de protection.

+ conseille le ou les occupants d'être présentes) ou représcnlé(s) lors du diagnostic afin, notamment, de pallier les éventuels désagréments ou dommages 
consécutifs aux coupures et aux remises sous tension de l'in&laUaticm.
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P fi diagnostic de performance 
LJ I E énergétique (logement)

n°: 2275E1477960O 

établi le: 29/06/2022
valable jusqu'au : 28/06/2032

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. ïl vous donne également des pistes pour 

améliorer ses performances et réduire vo$ factures. Pour en savoir plus : hrtpsy/www.âcologie gtjuv.fr/diagnüstic-p®rformance-energetique-dpe 

adresse : 3 rue Frédéric Bastîat 75008 PARIS

Escalier de service - 6ème Etage ■ Porte : N° 12

lot : N” 20 et N° 21

type de bien : Appartement 

année de construction : Avant 1949

surface habitable. 18,72m1

propi iétaiie : M.  80GEY

adresse :  75016 PARIS

Performance énergétique

H>2/fnom ve» pmfntmsor

lO^tmtynl MMcmctfl cnl corsflrnittMçuc d'éfhiffÿe

Estimation des coûts annuels d'énergie du logement
le* couls sont estimés »f» fonclîon des caractérisants de wte logement el pour une ulili»Uon standard sur S usages (chauffage, eau chaude sanitaire, 
climatisation, éclairage, Auxiliaires) . En cas dt sys téme collectif, les montante facturés peuvent ditférei en fonction des règles de répartition des charges Voir

par an

Comment réduire ma facture d’énergie ?

- 480€ « 700€
o o

Prix moyens des énergies indexés au T' |anvfer 2021 (abonnements compris)

Informations diagnostiqueur

EXPIM

231 rue Marcadet

75018 PARrS 

diagnostiqueur: DanBallouka

tel : 06.31.28.87.77

email ; ballouka@expim.fr

n° de certification : DTI2134

organisme de certification : DEKRA Certification

gtjuv.fr/diagn%25c3%25bcstic-p%25c2%25aerformance-energetique-dpe
mailto:ballouka%40expim.fr
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P-2DPE diagnostic de performance énergétique (logement)

VMC $F Auto réglable après 2012

Diverses solutions existent

pompe à chaleur

Pour améliorer le confort rf été :

I

géothermie

Performance de l’isolation

INSUFFISANTE

Système de ventilation en place

Production d’énergies renouvelables

INSUFFISANT

Équipe* las fenêtres de votre logement de volets 
extérieurs ou brise-soleil

chauffe eau 
thermodynamique

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes 
de production d'énergies renouvelables

. réseau de
■ chaleur vertueux

chauffage au 
bols*le m veau do confort d’ôfi» p’vscnio «ci s’appuie uniquement 

sur le 1 caractéristiques de votre logement (la localisation n’est 
pas prise en compte)

panneaux solaires
;“i’; photovoltaïques

panneaux solaires
thermiques

Schéma des déperditions de chaleur

ventilation

28%

M

tellure ou 
plafond

m27%

portes 
Cl lenêire$ 

20%

murs 

>18%

M ♦
ponts thermiques

7%

plancher bas

0%

Confort d’été (hors climatisation)* I
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DPE diagnostic de performance énergétique (logement)

Montants et consommations annuels d'énergie

usage cortsommatian d'énergie 
(en kwh énergie primaire)

frais annuels d'énergie 
(fourchette d'esîimaiion*}

$ Certifie f «eciridte 4M5 I? 741" ! • entre 280€ et JW

vauchaude 

« unitaire
f électricité 273G :iV>6 5J) entre 190£ et 270€

& répartition des dépenses

refroidtswwnt Or oe 0%
Q édairnge f élecbkiiê 8Î (35«.î.)

Jl- auxiliaire f électridté 229 ICt! c i

énergie totale pour tes 7 066 kWb
usages recensés: (W’W)

Conventiocndlemenf, CeS cMffres sont donnéei pour une température 
de chauffage de 19*C réduite à L6“C ia nuit ou ce cas d'absence 
du domicile. une cJrraüMÜon réglée à 29aC (si présence de 
Ciïmatiuliofl}. «t consommaf ion d’eau chaude moyenne de 1050

par logsmem et par jour

* F»iï <no,rr»dK <hw pet «otteies. w l4rfVtv<> 2C?1 üUmuvwneots bmw«

entre OC et 1O£

entre 1O€ et 30C

entre 4S0€ 
et 700€ pat an

ll%
|3%

Pour rester dans cette fourchette 
d’eshmallan. voir les recommandations 
d'usage ci'dessous.

A Saule* in cMwci'uoom Cénotic nccciMim fagr, î a cSniithaUa*, i I»
KrttfuctlûP 4’iwt"*u4t Iim. * r&UfrMe el wx a mdtaj’teifcûailaMuct. porno c*t
wrt 0riMr<iiC9<nfHeiJa»tac<rttù«slln<aUa«i Uotçfl*W«ircM«O*J 
«actti tfwefc i ûxifcA»®. J <in Bom

A L«fi raclures réotos OcffcndrCrtf cfc RM tunm Udeun ■. cru dptéixntm, rw5rto <Jc 
r«a*eeiJihw froid ou don . L t'enta®* D w*c*Krtd8*<t le loge mortel lu Mmdw de 
<tc, dcstntipcMemo-

Recommandations d'usage pour votre logement
Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d'énergte t

B
 Température recommandée en hiver -» 19°C 
Chauffer à 19°C plutôt que 2VC,

c'est -21% sur votre facture loi! »7l€ par an

astuces {plus facile si te fogoment dispose 
de sotafcns dp piletage eliïcoces) 

-* Diminuez le chauffage quand vous 
n'êtes pas là.

— Chauffez les chambres a 17*0 ta nuit.

I
Si climatisation,

température recommandée en été -» 28°C

t~r~ Consommation recommandée -» 568/jour
;; d’eau chaude à 40eC ô

Estimattofl faite par rapport à ta surface de votre logement 
O (1-2 personnes). Une douche de 5 minute» = environ 402 

23E consommés en moins par jour,
$ c'est -23% sur votre facture soi! 52ê par an

astuces 

-» Fermez les fenêtres et votets la 
journée quand il fait chaud. 

«* Aérez votre logement la m/it.

astuces

-» Installez des mousseurs d'eau sur 
les robinets et un pommeau à faible 
débit sur la douche. 

-* Réduisez la durée des douches.

En savoir plus sur les bons réflexes d’économie d'énergie :
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OPE diagnostic de performance énergétique (logement) P-4

Voir en annexe le descriptif détail lé du logement et de ses équipements.

Vue d'ensemble du logement

| | nruns

plancher bas

toltore/ptifond

t portes et ienêtro

description

Murs Sud Oucstclolion de plâtre donnantsur circulations communes avec 
ouverture directe <ur l'extérieur, non Ho lé
Murs Nord Ouest en pierre de taille et moellons constitués d‘U(* seul 
matériau t Inconnu donnant sut paroi ewtéHeure, avec Isolation intérieure 

Pas de plancher déperdittt

Plafond avec ou «ans remplissage donnant car paroi extérieure, Isolé 

Portes en bois opaque pleine
Fenêtres battantes bois ou bois métal et double vitrage

isolation

insuffisante

Insuffisante

Insuffisante

Vue d'ensemble des équipements

a
®

«
★

chauffage

pilotage 

eau chaude sanitaire

climatisation

ventilation

description

Installation de Chauffage seul claaiiquafiysterwe IndluMudfëénérateur i 
effet foule direct (Energie: (lectridté) Ernmetteurfsh Panneau rayonnant 
électrique 14 FC. N F** et MF***

Générateur avec régulation par pièce, Equipement : par pièce avec 
minimum de température, système ; radiateur / convecteur

Ballon électrique à accumulation horizontal Instatiéeti 2020. do type 
accumule {système Individuel

Vbtc SF Auto réglable après 2012
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DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 bis

Recommandations de gestion et d'entretien des équipements
Pour maîtriser vos consommations d'énergîe. ta bonne gestion «t l'entretien régulier des équipements de votre logement 
sont essentiels.

type d'ontre tien

S
û

éclairages

Isolaliori

Ne pas obstruer tes entrées d'air, tes nettoyer â l'aide tfun chiffon sec -» 1 fols par an 
Nettoyer (es touches d'extraction ■* tous les 2 ans 
(ntretiow des conduits par un pretesztonnel ■* tous te» 3 à 5 ans 
VelHer àouvtir lu fenêtres de chaque pléoe tris fdgellérenwnt afln de garantir la qualité de felr tiitécfaun

Net*jye< lu ampoule* et luminaires

Faim vériNor «t compléter les teo tant* par un prof «selon net -* tous les 20 an*
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OPE diagnostic de performance énergétique

Recommandation d'amélioration de la performance

D«S travaux peuvent vtnrt permettre d'améliorer significativement l’effiocflê énergétique de votre 
logement et ainsi do faits dos économies d’énergie, d'améliorer son confort, de te valoriser et <fe le 
rendre plus écologique. Le pack O dé travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, 
et le pack El d’aller vers un logement très performant.

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de 
votre logement (voir packs de travaux €>+€ ci-dessous). La rénovation performante par étapes est 
aussi une alternative possible (réalisation du pack Q avant le pack O- Faites-vous accompagner par 
un professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d'artisans..) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.

Les travail X es senti els montant miné : 6800 • 9200€

lot description porfonnance recommandé*

Q chauffage Mise en place rfuna pompo i chataur iir/tfr «vee eau chaude 
produite par la pomp* à cfiateur

Les travaux à envisager montant estimé t o Â0€ 

lot Ot&cdpUon

Commentaires :

pertoemance rtcomniRndee
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'E diagnostic de performance énergétique (logement) p.6

Évolution de la performance énergétique après travaux

avec travaux 

4»nrt%k>»» : i x<C0 V"’'/-*'*

T 

éut actuel 
: J71 «W >W«|| 

: U kftcûürt’/n

A
£
C
©

Dont émisions de gaz à effet de serre

é*w«4*n «Je CO> frê* in-uxu-twxn

^wv/.faire.fr/aides-dc-flnançem^nt

Y^.fAirgiMrpww-ynsoDttilüît

Pour répondre à l’urgence 

climatique et environnementale, 

la France s’est fixée pour objectif 

d'ici 2080 de rénover l'ensemble 

des logements à un haut niveau de 

performance énergétique. 

À court terme, (a priorité est 
donnée à la suppression des 
énergies fortement émettrices de 
gaz à effet de serre (fioul, charbon} 
et à l'éradlcallon des «passoires 
énergétiques» (obligation de 
travaux avant 2028).

wv/.faire.fr/aides-dc-flnan%25c3%25a7em%255ent
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DPE/ANNEXES p.l

Fiche technique du logement
Cette flcho linto les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué rcnsolRnées par le dlagnos liqueur pour obtenk les 
résultats présentés dans c* document. En cas de problème, contacte: (a personne ayant réathé co document ou J'atgacifcme 
certificateur qui Va certifiée (dlagnostrqueuts.din.develoirpcrncnt-durablc.Rouv.fr).

Référence du logiciel vnIMc :WtaDPE vi 
Référence du CPE rCTftlGlÜB 
invariant fiscal du lo&omeni :Non communiqué
Référence de la parcelle cadastrale Section ; 9F - Numéro ; 49 
Méthode de calcul utilisée pour l'ètabllssomtint du dpê :3CL-OPE 2Q21

Justificatifs tournis pour établir le PPE : 
Néant

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener x des différence* entre les consommations 
estimées et les consommations réelles

Le» modes de vJe et l'utHisalkm personnalisée du chauffage or de l'eau chaude vont mener è des différences avec le rfeuüat obtenu 
(estimé).

donnée tfontrée origine de la donnée valeur renseignée

département / 7 S 008

altitude K «l><ntHir\ Mi ll£ll« 60m

t/pode Mumcnt P Observe / mesuré Appartement en Immeuble collectif

année de construction = Estimé Jusqu’à 1948

tutteca habhnbte X’ Observe / mesuré 18 71m1

nombre de MveauX r» Observé / mesure 1

hauteur moyonria «ous plafond >> Observé / minuit 2.50m

durablc.Rouv.fr
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DPE/ANNEXES

Fiche technique du logement (suite)

surface P Observé/mesuré 18-71

type P Observé/mesuré Pt»fond avec ou «ans remplissage

type de toiture / Combles perdus

Isolation P Observe/ntesurê Oui

toiture ! ptafond 1
type isofat «n X Valeur par défaul rre

épaisseur Isolant P Observé/ mesuré Inconnue

année isolation X Valeur par défaul Inconnue

Inertie P Observé/mesuré Légère

mlloyennolé P Observé/moturé Paroi extérieure

b X valeur par défaut 1

surfacn totale (m1) P Observé/méSuré 2.5

surface opaque (m*) P OftSCrvé/mOCUré 0.85 (déduite de fa surface des menuteerles)

type P coter vé/mesurê Cloison de plâtre

épaisseur moyenne (cm) P Obsor vê/me$«ré fià*

Isolation P Observé/meSuré Non

mûri
Inertie P Observé/mesurê Légère

orientation P Obscrvê/mesuré Sud Ouest

type de local non cbeuflê P Observé/mes U ré Circulations communes avec ôuvermre directe cur 
l'extérieur

turface Alu P Obcervé/meturé 2.S0

Isotatlon Aiu P ûbsarvê/mesuré Non

surface Aut P Observé/mesuré 4.5

Isolation Aue P ObMrvê/meturé «on

surface totale (m>> P Observé/ mesuré 10

surface opaque (m'J P Observé/ mesuré 8.9 (déduite do la surface des menUher/e^)

type G Obtenue/ mesuré
Murs an pierra de faüfaet moellons constitués d‘un 
jaA matériau / înCOViU

épitsieur moyenne (cm) P Observé/mesuré 25

Isolation fi Observé/ mesure Oui

mur 2 lype Isolation X Valeur par défaut ni

épaisseur isolant P Obseivè/mesuré Inconnue

année Isolation X Valeur par défaut Inconnue

inertie P Ohservé/mMLJré Lourde

orientation P Observé/mesttré Nord Ouest

mitoyenneté P Observè/mesuré Paroi extérieure

porte 1 surface P Observé/mesurê l.M

type p 0b serve/mesuré bûis

largeur du dormant >•' Observé/mocuré 5

localisation P Observé/mesuré Ad <1U intérieur

retour isolant P Observé/me SU ré Sa» retour
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DPE/ANNEXES p.3

Fiche technique du logement (suite)

(nur affilié / Mur 1 • Cloison déplâtre

lype U» local non chaLdfé zz Observtj/niesuré Crrcul*tk)ni communes avec ouverturs directe sur 
l’extérieur

audace Am P Observé/mesuré 2.60

isclâtiûh Ai U P Observé/mesuré Non

surface Aue Z-" Observé/mesuré 4.5

Isolation Aue Zj 0 b s erv é/me i vj4 Non

nombre >> Observé/mesurê 2

surface pl Observê/tnesuré 110

type P Observé/ mesuré MeniJserfe bols ou bots métal

largeur du dormant P Obsorvé/mesurê S

localisation P Observé/mesuré Au ouexlérfeiK

retour Isolant P Observê/meturé Sans rçi«r

type déparai P Observé/mesuré Fenêtres battanlOE

type de vitrage P Observé/mesutê Double vitrage

fcnifrtu / baie 1 année vitrage / A partir do 2006

étanchéité / Présence de joint

Inclinaison P Obscrvé/mesuré PontM7S*> >2$a}

épaisseur Lame d’air P Observé/mesuré 16

ren^rlicsage X Vâfairr par défaut Argon

oriantatton P Observé/mesuré Nord Ouest

inur/ptaneberfrauf affilié !
Mur 2 - Murs en pierre de taR le et moellons constitués 
d’un seul matériau / inconnu

mitoyenneté z-1 Observê/mesuré Paroi extérieure

système de
Type Z * Observé/mesuré VMC $F Auto réglable après 2012

venrflallgn 1 façade exposées P Observé / mesuré plusieurs

type d'FnstBlIatian / Installation de chauffage seul classique

surface chaulée P Observé/ireEure 10-71

générateur type P Obeeivé/mosuré Générateur à effet joule direct

energle utilitts P Obsoivt/mesuré Electricité

réftul e lion installa ■ ion Obsavé/mestué
Panneau rayonnant ou radia leur électrique HFC. NF**

type •t NF***

émet tou* type Z** ObMiré/mesinii Panneau rayonnant êfec trique NFC. NF** et NF***

émetteur année 
installation P Observé/mesuré 2020

distribution 'yp€ OtJSC/vè/meSUré Pas do rêsoau de distribution

en volume habitable P Obscrvé/mciuré Oui

nom du générateur P Observé/ mesuré Générateur â effet joule direct

numéro d'intermittente P Obioivc/ mesuré 1

tytlimn de 
Chauffage / 
[ntUlh'xjn 1

émetteur P Observé/ mesuré Principal

1cxicllwinem«rt1 ic* P Observé/mesuré Cbauhago seul
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DPE/ANNEXES p.4

Fiche technique du logement (suite)

nombre de niveau chauffé z Obscivv/nwftnré 1

production type , Obsoivé/mcsirre Ballon êtQctrtqueâ accumulation borironfat

Installation type Obscrvc/mostrre Individuelle

localisation Ohseive/mesure En volume habltablo cl pièces alimentées contifiuris

systèmes d'eau volume ballon (l) ObivrvWniesuro 60
chaude sanitaire /-------------------------------------------------------- -------------------------------------------------------------------------
Installation 1 qnertfe p ObsorvO/mosuro Electrique

ancicnnoté X Valeur par défaut 2020 

type de production d*ocs , Qbwviivwwt* accumuléo

nombre do niveau - Observé/mesure 1
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EXPIM
DIAGNOSTICS MIOBIJER8

ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Je soussigné. Dan Ballouka, représentant du Cabinet EXPIM, atteste par la 

présente, être certifié et assuré, conformément aux articles R 271 -1-2 et 3 du code 

de l’Habitation et de la Construction, et disposer des moyens en matériel et en 

personnel pour la réalisation et la rédaction de diagnostics techniques immobiliers. 

J’atteste également par la présente, n’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à 

mon impartialité et à mon indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire 

qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les 

ouvrages, installations ou équipements pour lesquels II m’est demandé d'établir les 

diagnostics.

EXPIM 
Diagnostics lmmûtj8»rs 

231 ruo Marcaûoi - 75019 - PARIS 
Téi : 031 28 87 77 - Far : 01 47 68 36 23 

SAS au CapHM d* 7.500< 
«C8 PARIS 499 017 OM - Coda W : 71128

Dan BALLOUKA

EXPIM Diagnostics Immobiliers - 231 rue Marcadel 75018 PARIS
Tel: 06.31,28.8777 - Fax: 01.47.66.36.23 - Email: balo«jka@expim fr - Web: UAW.expkn.fr 

SAS mi capital de 7 500 6 ■ RCS PARIS 499 017 $04 - Code NAJ 7112B - TVA JntncoinmunauUinj W FR. 44 4W 017 804 
Assurances profeasionrwlôi.- AXA France IARD - Contrat M° 10087965604

UAW.expkn.fr
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Etat de (Installation intérieure d’électricité du 06/09/2019 au 05/09/2024
*ZTf<» ilu 11.<»! JMI «Mitant ta . <z,li-»i tt-tAWo- U» cc-nptlent» <n frin.-r-tt >«Muu »<u*. 44 <ir-turur» <T*etMlclM "l ta» «r-.U<w <Ti
►>nxt»r«H»t»-1CtiLr»n**<|itU ».< In irrilt» ... ■9 44c.rM»-»M09«<Ze4CM'tt'*rCII

certifié
DEKRA Certification certifie que Monsieur

Dan BALLOUKA

Diagnostic amiante sans mention du 12/06/2019 au 11/06/2024

est titulaire du certificat de compétences N«DTI2134 pour :

Constat de risque d’exposition au plomb du 28/09/2021 au 27/09/2028 
Arrll* *i » J I ht t» 1t d i n I»i* t*n t » • «nlt-w de cemCea6«* 4m ooar.taun 4a AafaasSc tachMcx et 4M wfaeluw 4a («almKtfKerWJlM»', 
l'amJU «MrrurtîOI#

Etat de l’installation intérieure de gaz du 30/11/2021 au 29/11/2028 
ArrU» Ju IMlIfft SU le» citair»t tfi, Nniffcstloa 4a» upNitaur» 4a 4..pnn«ac Mcftnlqv» «<«M njirlv,<< de fe.nrat.jn «0*««cmC
Lundi* « rtmanâO!»

Diagnostiqueur immobilier
I

Etat relatif à la présence de termites (France Métropolitaine) du 06/11/2019 au 05/11/2024
Anlfe 44 » cclso >X4 «Mita-I te» tniam « «ztifeo^an de» ea^44ft-tee» «■> «narre. *h|ilo-»» ita-iarJ r*UI ivltail 4 « r4MMI de ferniw. <£*»« ta >1 ta» cr-iaio
JKfrM ilW rt. « «aanlesna* a* eartir.ejman TOd-M le» aitdta » <U» M iHçt-lr» 2M1.14-7 «contra SU ; J I11| '

h/Wi
■ “7771 
î I 'i 
> jy/Tz/J

Diagnostic de performance énergétique du 01/03/2019 au 29/02/2024
Ao4l« du t* «UN» CSM daflnlteanl le» cn<4-M 4« MiWMlW* on co-nd»îe»cei de» Be'vjon»» «Anlq^M Matexta la iMqimNc da p.^Niutxa tiqua n» Caflattallanrte etta» atontpli
de la rHlM«.nt*M.i Utarffl>q»« H le» «HMl «"«cMUaMn 4a» «rqaHrwM* 4a i/ittatea «sniIU po l»t 4O4H« C« Cl olcaffllm :-W3 et Ou tl Ml I

Ce certfflcal est vstaWw à a» cfibcci au? te» résultats des divers surfis de sixvedanco suent ptenement natsiasants.

Le Plessis-Robinson, le 30/11/2021

OEKRA CertJfcafion SAS - www.dekra<e<1ificatloo fr
Immeubte La Boursidiêre - Pode I - Rue de la Boursldiêre ■ 92350 Le Ptessis-Rûtlrison - France
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Votre >£ent GA nifai 
MLETORT HERVE
53 RU£ JEAN JAURES 
92800 PUTEAUX 
® 0147738791 

Æ 01 490603 40

N’ORIAS 10 054199 (HERVE 
LETORT)
Site ORIA8 www.orias.fr

Votre contrat

Responsaunt^ Civile Prestataire 
Souscrit le 01/12/2017

Vo» références

Contrat 
10047V65604 
Oient 
269544)467

Assurance et Banque

SASU ,EXPIM
231 RUE MARCADET
75018 PARIS

Date du cwrrier
03 janvier 2022

Votre attestation Responsabilité Civile Prestataire
AXA France IARD atteste que :

EXPIM

Est titulaire du contrat d’assurance nQ10087965604 ayant pris effet le 01/12/2017. 
Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de la Responsabilité civile pouvant lui Incomber du fart 
de l’exercice des activités suivantes :

DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS : DPE - GAZ - ELECTRICITE - LOI CARREZ - 
TERMITES - AMIANTE ET PLOMB.

L’ASSURE PEUT REALISER DES ETATS DES UEUX LOCATIFS D'ENTREE ET DE SORTIE 
POUR LE COMPTE D’AGENCE IMMOBILIERES.

La garantie s'exerce à concurrence des montants de garanties figurant dans le tableau ci-après.

La présente attestation est valable du 01/01/2022 au 01/01/2023 et ne peut engager l’assureur 
au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se réfère.

Guillaume Borie
Directeur Général Délégué

AXA Fwmw IARD. 6A M w* Ofr 214 7D8 030 C 722 067 460 R.C $. PAftlS. 1VA towwm'jiwuUfe n* FR 1* M 057 4W Cntwprttn. «Cn pa> ta C«U 4«i
jüwinm. 4'BMumiM» at TW* - art. 201J3 CGI - mM potr tas («nmles portdw jmt AXA AsslsOmct FtvttM àmimwims
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Vos références 
Contrat 
10007965604 
Citent 
269540887

Nature des garanties

Nature des garanties Limites de garanties en <

Tous dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs
confondus (autres que ceux visés au paragraphe "autres garanties" 
ci-après)

9 000 000 t par année d’assurance

P.QD.U
Dommages corporels

9 000 000 € par année d'assurance

Dommages matériels et immatériels consécutifs confondus 1200 000 < par année d'assurance

Autres garanties

Nature des garanties Limites de garanties en €

Atteinte accidentelle à l'environnement
(tous dommages confondus)(article 3.1 des conditions générales)

750 000 € par année d'assurance

Responsabilité cMle prufasslonneOe 
(tous dommages confondus)

500 000 € par année d’assurance 
dont 300 000 € par sinistre

Dommages immatériels non consécutifs autres que ceux visés par 
l'obligation d'assurance (article 3.2 des conditions générales)

150 000 € par année d'assurance

Dommages aux biens confiés
(selon extension aux conditions particulières)

1B0 000 € par sinistre

Reconstitution de documents/ médias confiés 
(selon extension aux conditions particulières)

30 000 € par sinistre

C.G. : Conditions Générales du contrat.

axa ÜU» SA. n capHtl de 214 7B8 030 €. 722 057 460 R.C.& RaHK TV* kitraceiwmjiwtAatw n* ffi 14 22 057 4W’ AXA Wme» Ha. 3> «u cwlur Oe W
125 073,50 < 310 499 959 R,CS Puis TVA Kiscwwn*isct«K a* fl? «2910499 558 » AXA Amwmkm IARD MuUteto. ScxUM <rAWu®r»« MiAjMM 4 Ai*t
«rtr» r|nû*>dfe, tes acdtferta «l rtsqiM» dKrl S*m 775 #99 309 TVA tiUBCvmmww^t n* FR 3S 775 599 309 • AXA Aa*un«ww VW MutwHK (TAasuooca
iMwKariatk Ét As tapMMtJon à «Wekxi» fa» 5k*f> 353 4B7 245 TW kiVaeoonunxAakA rf Ht 48 363 457 245 ■ W» «ooUin : 313 TWiM*» eks rAwîia 
9272? MarAw cw>ex «ertepH»#* ripti p»r te C*4a 4m JUtwwiaa*. ûpftMJoit iTOTtxsnc** «m^AAt « WA - sæ. 261C CCI - IW pour h» t txnées pur 
AXA AsilMwai France fcsuf4nc»»
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ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS
3 RUE FRÉDÉRIC BASTIAT 75008 PARIS

Adresse: 3 rue Frédéric Bast-at 75008 PARIS
Coordonnées GPS: 48 872495. 2.30607» 
Cadastre: 0F 49

Commune: PARIS 
Code fcnsee: 75108

Référencé d'édition: 1863947 
Date d’éditlûn: 29/06/2022 

Vondeur'BaiWeur: 
M. 
Acquéreur-locatoire;

PÇB : ROM Radon : NIVEAU 1 « BASAS. 0 BASOC 1 ICPE SEISME NIVEAU l

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

Type Exposition Ptan de prévention

informatif 
PEU

NON Le bien n'est pas situé dans un zonage réglementaire du plan déposition au bruit

PPR Naturel 
SEISME

OU* Zonage réglementaire sur la slsmldté : Niveau 1

PPA Naturel 
RADON

OU* Commune à potentiel radon do niveau l

PPR Naturel! 
Mouvement de terrain

MON Mouvement de terrain Approuvé 25/02/1977

Mouvement de terrain Affaissement! et effondrements (cavités souterraines) Approuvé 2S/02/1977

Mouvement de terrain Approuvé 19/03/1991

Mouvement de terrain Affaissements et effondrements (cavités souterraines) Approuvé 19/03/1991

PPR Naturels 
Inondation

NON Inondation Par une due à débordement lent de cours d'eau 
SeMa

Approuvé 15/07/2003

Inondation Par une crue A débordement lent de cours d'eau 
9«*i*

Approuvé 19/04/2007

PPR Miniers NON la commune ne dispose d’aucun plan de prévention des risques Miniers

PPR Technologiques NON La commune ne dispose d’aucun plan de prévention des risques Techmolagjquôs

DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRES ET REFERENCES

https://www.info-risques.com/short/ SMGRD
En cliquant sur le lien suivant ct-dossus vous trouvères toutes les informations préfectorales 
et les document! de références et les annexes qui Ont permis la réalisation de ce document.

VIO

https://www.info-risques.com/short/
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* ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS
Aléas naturels, minier» <x> technologiques, sksmîdté. potentiel radon, sols pollués et nuisances sonores

Cet état est étabB sur la base des taformstione mises à disposition par arrêté préfectoral 

N* 2012159-0001 du 07/DW2O12

3 rue Frédéric &astiat

coda postal ou lnsc« 

7500$

w» à jour la 

commune

PARIS

rlsquos naturels (PPRN)

extraits des documents de référance Joints au présent état et permettant la localisation de rimmeuble au regard des risques pris en compte

> L'Immeuble est sAié dans le périmètre d'un PPR N Oui NOM X

dateprescrit anticipé approuvé
Si oui. les risques naturels pris en corrstdération sont Nés è :

inondation crue torrenbeNe remontée de nappe avalanches

cyclone mouvements de terrait séchera sse géotechnique feux de forêt

séisme volcan autres

> L'imunouble est concerné par des prescription» de travaux dans l« règfernent du PPR.N Oui Mon

S) oui. les travaux prescrits ont été réalisés Ou) Non

extraits «Ms documents de référence joints au présent état et permettant la focalisation de l'immeuble au regard des risquas pris en compte

[Situation de l'immeublo ou regard d'un plan do prévention dos risqi joi miniors (PPRM)

> L’immeuble est situé dan» le périmètre d’un PPR M Oui Non X

prescrit anticipé approuve data

Si oui. les risques naturels pris en considération sont ilésè :

mouvements oo terrain autres

> l'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans K réglement du PPRM

SI oui. les travaux prescrits ont été réalisés

Oui

Oui

> L'Immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR T prescrit et nO« encor» approuvé Oui

SI oui, les risques technologiques pris en considération dans rarrêté de prescription sont liés à :

effet toxMpue effet thermique effet de surpraeeton

> L'Immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR T approuvé Oui

Extraits des documents de référance permettant la focalisation de rimmeubte au regard des risques pris on compte

NOc

NO«i

Non x

> L Immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement

L'immeuble est situé en zone de prescription

SI le transaction concerne un logement les travaux présents ont été réalisés

SI la transaction no concerne pas un logement, l'information sur le type <fo risques auxquels nmmeuble 

est exposé ainsi que four gravité, probabilité et cinétique, est jointe $ l'acre de vente ou au contrat de location

Oui
Oui
Oui
Oui

UU H UU.f ■! IU'I.J.,1 Hl-ll » UI2 12MU.1.!
l‘immeuble se situe dans une commune rie uvnlciré cia»*# er

aonel x zone 2 rone 3
très foiNe forint modérée

«use 4 
moyenne

Information relative à la pollution do sols
> Le terrain est situé en secteur d’information sur les sois (SIS) Oui Non X

> L'Immeuble se situe dans une commune a potentiel radon de niveau 5 Oui

Situation de l'immeuble au regard d'un plan d'exposition au bruit (PE8)

> l'immeuble est situé dans le périmètre d’un PE8: Oui Mon X

Si oui, fos nuisances sonores s’élèvent aux niveau: zone O 
foibie

cône C 
modérée

xooe • 
forte

«wA
très forte

[information relative aux sinistres indomniads par l'assurance suite a une catastrophe N/M/T*

* catastrophe naturelle minière w technologique

> L'Information est mentionnée dans l'acte de vente Oui Non

vendeur l bailleur 
M.  

date i lieu

29/0€/2022 / PARIS

acquéreur / locataire

Modèle État des risques, pollutions et sols en application des articles L 125.5, L125-5 et L.l25-7du Code de l'environnnement MTES/DGPR juillet 201$
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N° 3265-SD
(07-2016)

CARTOGRAPHIE DES INONDATIONS

CARTOGRAPHIE DES MOUVEMENTS DE TERRAINS
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N° 3265-SD
(07-2016)

CARTOGRAPHIE DES MOUVEMENTS DE TERRAINS (CARRIÈRE)

CARTOGRAPHIE DES MOUVEMENTS DE TERRAINS (MINES)



N° 3265’SD
(07-2016)

CARTOGRAPHIE DES MOUVEMENTS DE TERRAINS (ARGILES)

RADON
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(07-2016)

CARTOGRAPHIE DES INSTALLATION CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT (ICPE)

PLAN D'EXPOSITION AUX BRUITS (PEB)



N° 3265-SD
(07-2016)

LISTE DES SITES BASIAS (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE OE DONNÉES DES SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITES DE SERVICES

Raison socJat. Activité, Adresse Oistence

parc ccncÉdÉ étoile friedland / vinti park,. 16 avenue friedland paris Oe anrondissément (7S108)

’ total, station total •haussreann., 170 bis boulevard heusiroann paris 8e arrondissement (75108)
I usine de véhicules routiers et bateaux a vapeur. 39 nje marixeuf paris 8e arrondissement (75108)
l pressing la lavandière, rouie saint honore, société,, 15 rue Washington paris Se arrondissement (75108}
l franco teleconi., 205 rue faitourg saint honore paris 8a arrondissement (75108)

l parking claridge sari,. 60 aie ponthiev paris 8e arrondissement (75108)
i fourcault. mme,. 5 rue artois paris 8e arrondissement (75io8}

saggel vendome société.. 74 avenue champs elysets paris 8e arrondissement (75108}
blnder. ex daldrtnghân et mathey, atelier de carrosserie. 31 rue coUsée paris 8e arrondissement (75108)

l lié des produits chimiques viellle-moritagne-kuhlmann, pigment®, 11 rue ta baume paris Be arrondis semant (7510B)
3 CTCO. société, labootolre d'analyses (racUpacbvite), 27 rue marteuf paris 8ê arrondissement (7510B)
’ pressing duvai.. 3 rue rotoen estfenne paris 9e arrondissement (75188)
' société d«s rmmeubles de (rance,, 9 avenue matignon paris 8e arrondissement (75108)
’ flaud et bonnefin, fabrique de machinés motrices, pompes, il avenue matignon paris 8e arrondissement (75108)
I parc de stationnement champs etysees/ pierre charron., 53 rue pierre charron paris 8e arrondissement (75108)

delà porte teinturerie,. 62 rue français 1er paris 8e arrondissement (75188) 
mllton-guiet et de, carrosserie, 57 avenue montalgne paris ee arrondissement (75108)
louis vultton* gecina,, 101 avenue champs eiysees péris se arrondissement (75108)
vuitton malktler rouis, société., 101 avenue champs etysees paris 8e arrondissement (75108)

parc haussmann berri-vlncî park t statlon-petroles sherl., 164 boulevard haussmenn parts 8e arrondissement (75108) 
imprimerie du Figaro. imprimerie, 14 rond point chemps-elysées parts 8e arrondissement: (75108)
bazin syndic. socIÊtÉ., 2 rue Washington paris 8e arrondissement ( 75109)
dumas. papeterie. 62 nie la boétte paris 8e arrondissement (75108)
porc de stadonnement i fondation salomon dé rothschild,, 9 rué bèrryer paris 8e arrondissement (7SLiMi) 
abn amro,. 40 rue çaurteléS paris Be arrondissement (75108)
pressing, rond point «lysées pressing., 6 rut pontMeu park 8e arrondissement (75108)
rouffe. ■npririMrie, typographie, lithographie, 191 rue faubourg st-honoré paris 8e arrondissement (75198)

société centrale d'achats.. 3 rue paul cesanfiê paris Be arrondissement (75108)
pressing royal pressêig berri,, 4S rue berri paris 8» arrondissement (75108)
knlgbt-frank (krj et pargal sociÉtÉs,. 82 avenue champs riysees pans 8e arrondissement (75108)
sheli.. 7 avenue myron htrrick paris 8e arrondissement (7510$)

> loblanc-borbedlenne. fonderie dé bremîé, 53 avenue franklin d. noosevek parla 8e arrondissement (75108)
5 porc champs elysees ! Vinci park,, 83 avenue champs elysees paris 8e arrondissement (75108)
! felbor. ex dasouches-touchard et de. atelier de carosserle. 40 avenue champs elysêes paris Oh arrondissement (75108)
> Washington plaise- unlbiens., 27 bis rue berri paris Be arrondissement (75108)
I photo service, société.. 12 avenue franklin d roosevelt pari* 8e arrondissement (75108)

) pressing, top* pressing.. 35 rue ponthleu paris 8e arrondissement (75108)
) bellevlile-reneaux. Imprimerie,lithographie, 35 rue ponthleu paris 8e arrondissement (75108)
i société roule saint honore., 2 rue saint Philippe du roule péris 8e arrondissement ( 75108)

> «6 française de l‘ oxyde de sine, pigments, IM rue faubourg-saint-honoré parri 8e arrondissement (75108)
> photo service, société.. 162 rua faubourg saint honore parts 8e arrondissement (75108)
5 galerie commerciale -point show' / cogetorri (ex société parking eiysees 66),. M avenue champs efysees paris 8e Arrondisse ment 
(75109)

IDF7502644 dugdode. fabriqua d'essieux. 54 roe ponthleu parta 8e arrondissement (75108) 
IDF7502650 ehrter-leantaud suce., atelier de carrosserie. 51 rue ponthleu paris 8e arrondissement (751OB) 
IDF7504671
1OF7503844
IDF7503874 |ika. société.. 87 rue la boette paris 8e arrondissement (75106)
IDF7503660 pari mutuel urbain,. 63 rue la boede paris 6e arrondissement (75108)
IDF75O7439
IDF7508359
IOF7503695
IDF7504S7G la lavandière de saint phlIIppe du roule,. 6 rue commandant rivière péris 8e arrondissement (75108) 
IDF7507653 laboratoire rgdiumdieraple,. 17 rue berri paris 8e arrondissement (75103)
IDF7508386
IDP75M81O
IDF7S04648

IDF75O7642 centre du radium, laboratoire d'analyses (radioactivité). 41 rue arto«s paris 8e arrondissement (75106)
IDF7502943 dugdJde. fabrique d'essieux. 9 rue cotisée parts 6e arrondissement (75106)
IDF7503589 pressing bovi,. 20 rue colisee paris 3e arrondissement (75108) 
IDF7503440J
IDF7502646 t
IDF7502641 chevillât atetier de carrosserie et fabrique de ressorts. 50 avenue champs elysees pans 8e Arrondissement (75108)
IDF7507214 uffi gestion société,, 6 rue berri paris 8e arrondissement (75106)
IDr7505767 
IOF7504747
IOF75O7215
IDF7503846
<0?7503550 codeparc groupe mterpariting fronce.. 5 bis rue béni paris 6e arrondissement 175108}
IDF7502187
IDF7506446
IDF7502642
IDF7506305
IDF7506313
'DF7506181 axaccrpomte solutions., 39 rue collsee paris Be arrondrtsement (75108)
IDF75068I2 photo service, société,, 63 avenue champs elysees paris 8v arrondissement (75109)
IDF7507090 pressing, e<yse«s pressing., 22 rue Washington paris 8e arrondissement (75108)
IDF7506234 eolsse de S depots et consignation., 3 avenuefriedland paris fle arrondissement (75108)
IDF7507208 sas 65-6 7 champs elyseeS,. 6S avenue champs elysees pans 8e arrondissement (75108) 
IOF7504377 

IOF7502633
IOF7507654 

IDF7503151
IOF7504084 avis location,, 45 avenue franklin d roosevelt paris Se arrondissement (75108)
IDF7503009 f 
IOF75083BOi 
IOF7503549t
IOF75020224
IOF7506390f
IOF7507063a
IOF7504918 f
IDF7508365r
’OF7507608 fabrique de produits chenkques billaud.. 11 roebeume paris 6e arrondissement (75108)
IDF7508384
IDF7507639
IOF7506547 
IDF7506267
IDF75O2647
IDF7S06370
IDF750S325 chambre de commerce et d'industrie de paris,. 27 avenue Friedland paris 9e arrondissement (75108)
IDF7506174 gff instllutlonnêii ( pour comme rz grûndbesitz Investmentjsuccesseir de snc batzaç)., 21 nie batzac paris 6e arrondissement (7510B) 
IOF7503429
IDF75O2635
'^F7505542 
IDF7507524
JOF7505908 lvmh.. 53 avenue george v paris 8e arrondissement (75108)
IOF75O6358 j

92 mitres
112 mètres
113 mètres
129 métrés
134 mètres
142 mètres
161 mètres
161 mètres
170 mètres
174 mètres
189 mètre. 
206 mètres 
216 mètres
218 mètres

219 mètres
220 mètres 
230 mètres
233 mètres
234 mètres
236 mètres 
238 mètres 

240 mètres
245 mètres
258 mètres
259 mètres 
274 mètres 

277 mètres 
277 mètres 

277 mètres 
284 mètres 
292 mètres
297 mètres
298 mètres
299 mètres
299 mètres
302 mètres
313 mètres 

326 mètres
337 mètres
346 mètres
358 mètres
361 mètres
367 mètres 

383 mètres
388 mètres 
396 mètres 

402 mètres 
407 mètres 

411 mètres 

415 mètres
415 mètres
429 mètres
430 mètres
443 mètres 

448 mètres 
456 mètres
461 mètres
468 mètres
473 mètres
479 mètres 

486 mèrres
486 mètres 
4ad mètres 
492 mètres
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Coda RalsoR Mttol, Atthrit*, Atfrw* Distance

IDF750767Jpjxa / ioclate soflcam,, 21 ivtrut mit^non paris 8» arrondtsMnMnt (751081 lësë mètres
IDF7504472|gro<ipama irrwrioMIe#’,, 51 rue p*t<re charron parts 9e arrondissement (751M) 1498 mètre*

USTE DES SITES BASOL (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNEES DE POLLUTION DES SOL

Coda RaHofl social, ActtritA At*r»sa» Distance

Aucun $lte BASOL a moins de SCC mètres

USTE DES SITES ICPE (À MOINS DE 500 MÈTRES)
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'iNVlRONNEMENT

Code Raison social. Activité, Adresse Distança

74.6676 jÿxîrne. parts 06.75009 |<84 mètres
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y Mlnhtère du Développement Durable

Préfecture t Paris Déclaration de sinistres
Commune : PARIS

indemnisés
en 3pp<fceticr> du )V de l’artide L125-5 du Conte |•e^lV^^o^rlement

Adresse de l'hmmeubie

3 rue Frédéric Bastiat
75008 PARIS

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état 
de catastrophe 
Cm±ie2 les cases oui ou NON

Arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophes au profit do la si, à votre connaissance. l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à 
commune des dommages consécutifs à chacun des événements

Catastrophe naturelle Début Fin Arrêté jodu fndemnisatfen

Inondations et coulées do boue 69/07/2017 10/07/2017 26/11/2018 07/12/2018 □ oui □ mon

Inondations et coulées de boue 27/07/2018 27/07/2018 26/11/2010 07/12/2018 □ou □ non

Inondations et coulées de boue 29/04/1993 30/04/1993 20/09/1993 10/10/1993 □ OUI □ non

Inondations et coulées de boue 31/05/2003 31/05/2003 03/10/2003 19/10/2003 □ oui □ non

Inondations et coulées de boue 05/06/1983 06/06/1983 03/08/1983 05/06/1983 □ oui □ non

Inondations et coulées de boue 23/08/2005 23/Û6/20ÛS 11/04/2006 22/04/2005 □ oui □ non

Mouvements de terrain dlftârendds consécutifs à la sécheresse et i la 01/07/2003 30/09/2003 02/03/2006 11/03/2006 □ oui □ non
réhydretetion des sols
Inondations et coulées de boue 27/06/1990 27/06/1990 07/12/1990 19/12/1990 □ oui □ non

Inondations et coulées de boue 25/05/1992 25/05/1992 24/12/1992 16/01/1993 □ oui □ non

Inondations et coulées de boue IS/OV2O18 05/02/2018 14/02/2018 15/02/2018 □ oui □ non

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 05/06/1983 06/0Û/1983 10/09/1983 11/09/1983 □ oui □ non

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 06/07/2001 07/07/2001 06/68/2001 11/06/2001 □ oui □ non

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrein 30/05/1999 30/05/1999 21/07/1999 24/08/1999 □ oui □ non

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 18/07/1994 19/07/1994 06/12/1994 17/12/1994 □ oui □non

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 31/05/1992 01/06/1992 20/10/1992 05/11/1992 □ oui □ non

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 28/05/2016 05/06/2016 08/06/2010 09/06/2016 □ oui □ non

Visa de l'acquéreur ou du locataire

Cachet / Signature en cas de prestataire ou mandataire 

pour en savoir plut, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques ma|eurs, le document d'information
communal sur les risques majeurs et slt internet, le site portail dédié à la prévention des risques majeurs : t*nvw.gûûri*qi>es.gouv.fr
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